
Société de tir Patrie   
2056 Dombresson 

 

6ème TIR DES BOURDONS 2011 
6. DROHNEN SCHIESSEN 2011 

 
 

 
 
 

Vendredi / Freitag    1 juillet 2011     17h00 – 19h00 
Samedi / Samstag    2 juillet 2011     09h00 – 12h00 
              2 juillet 2011     13h30 – 18h00 
Vendredi / Freitag    8 juillet 2011    17h00 – 19h00 
 Samedi / Samstag    9 juillet 2011    09h00 – 12h00 
     9 juillet 2011     13h30 – 18h00 

 

Renseignements et inscription : 

André Perroud - Les Crêts 7 - 2056 Dombresson 
Tel : 032.853.20.61 - Fax : 032.853.20.57 

E-Mail : info@tirpatrie.ch 
www.tirpatrie.ch 

����

Amis tireurs: 
Profitez de votre déplacement à Dombresson pour participer également aux: 

TIR DES SORCIERES A DIESSE  
AUX MEMES DATES               1-2 et 8-9 JUILLET 2011  

Renseignements : Auguste Christen, Notre Dame 16, 2013 Colombier 
Tel : 032.841.23.00 – E-Mail : auchrist@net2000.ch 

 

TIR DES 3 CHEVRONS A NEUCHATEL 
AUX MEMES DATES               1-2 et 8-9 JUILLET 2011  

Renseignements : Club de tir de Neuchâtel-Sports 

Tel pendant le tir : 079.447.20.68 – E-Mail : tir3chevrons@hotmail.ch 



 
Bienvenue au Tir des Bourdons à 

Dombresson 
 
 
A toutes les participantes et participants. 
 
 
Nous nous réjouissons beaucoup à la pensée de vous accueillir 
prochainement dans nos installations de tir de Dombresson. 
 
Pour ceux qui ne connaissent pas le Val-de-Ruz, c'est une belle 
occasion de découvrir ce beau et large vallon verdoyant qui se 
situe entre les villes de Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. 
 
Pourquoi le tir des "Bourdons" ?  Les habitants de Dombresson 
s'appellent "Les Bourdons" ; sobriquet donné aux gens de ce 
village. 
Par conséquent, les tireurs de la société "Patrie", ainsi que notre 
groupe bien connu dans les différentes compétitions ont hérité le  
nom des "Bourdons" ! 
 
L'organisation de ce tir est assurée par une équipe dynamique ; 
composée de tireurs d'expérience. 
 
Suite à l'assainissement de notre bâtiment, nous disposons d'un 
beau stand insonorisé, et équipé de 6 cibles électroniques. 
 
Les infrastructures permettent d'accueillir les tireurs dans des 
conditions optimales. 
 
Quant au bien être des estomacs, il y aura possibilité de se 
restaurer à toute heure. 
 
Dans l'attente de vous rencontrer nombreux, nous vous 
adressons nos meilleures salutations et vous disons bienvenue 
chez les "Bourdons" 
 
 
                                Pour la société de tir  "Patrie" 
                                             Le comité 



Plan d’accès à Dombresson (Sortie Valangin) 
 

 
 

Plan Diesse – Dombresson (21km) 
 

 

Dombresson 

Dombresson 



PLAN  DE  TIR�
 
TOUTES LES CIBLES SONT A TIRER DANS L'ORDRE CI-DESSOUS 
 

Cible EXERCICE 
Cible : A 10 
Nombre de coups : 4, coup par coup 
Prix : 5.-Fr. munition comprise, 
 compris la carte de tir 
Répartition : Aucune 
Dispositions particulières : Une seule passe autorisée, à tirer avant la  
 cible "Bourdons".  Interruption de la passe autorisée. 
 
Cible BOURDONS – GROUPE 
Cible : A 10 
Nombre de coups : 10 en trois séries soit : 
 2 coups série 
 3 coups série 
 5 coups série 
Prix : 20.-Fr. munition comprise 
Distinction : Un pot de miel du pays ou une carte prime à 12.-Fr. 
                         E            J/V          JJ/SV 
 Cat. A             92            90            89 
 Cat. D          85            83            82 
 Cat. B ord.02            82            80       79 
Dispositions particulières : Cette cible compte pour le concours de groupes. 
 Elle doit être tirée avant la cible répartition. 
 
CONCOURS DE GROUPES 
1)  Inscription de groupe : 40.- Fr. 
2) 5 tireurs de la même société peuvent former un groupe. 
3)  Les groupes seront classés en deux catégories : Cat. A : toutes les armes 
                                   Cat. D : toutes les armes d'ordonnance. 
4)  Classement des groupes : Au total des 5 tireurs, appui par les meilleures passes, puis 

par les meilleurs coups de tout le groupe. 
5) Répartition aux groupes : Le 100% des fiances de groupes aux 60 % des groupes 

classés 
 Prix de groupes  
    Cat. A     Cat. D 
 1er prix 200.-Fr. 1er prix 200.-Fr. 
 Dernier prix: 20.-Fr  Dernier prix: 20.-Fr 
 
Cible REPARTITION 
Cible : A 10 
Nombre de coups 6 coups par coups 
Prix : 20.-Fr. munition comprise 
Distinction : Aucune 
Répartition : Cat.                A          D   B (ord.02)      
   
 60 pts 80.-                90.-              110.- 
 59 pts 40.-   70.-   80.- 
 58 pts 30.-   45.-   60.- 
 57 pts 20.-   30.-   45.- 
 56 pts 15.-   25.-   35.-  
 55 pts 10.-   20.-   25.- 
 54 pts   5.-   15.-   20.- 
 53 pts    10.-   15.- 
 52 pts         10.- 
 51 pts         5.- 
 
Dispositions particulières : - Possibilité de ne pas tirer cette cible REPARTITION 

- La répartition est à retirer au bureau pendant le tir. Aucune       
  prétention ultérieure ne sera prise en considération. 

 



Classification des Fass 57 :   - Les Fass 57 ord.02 sont répartis en catégorie B. 
                                       - Les Fass 57 ord.03 sont répartis en catégorie D. 
 
ROI DU TIR 
Les premiers de chaque catégorie seront récompensés à l'addition des cibles Bourdons et 
Répartition. 
 
 Cat. A  Cat. D 
 1 er  80.-Fr. 1 er   80.-Fr. 
 2 ème  40.-Fr 2 ème  40.-Fr 
 3 ème  20.-Fr 3 ème  20.-Fr 
  
En cas d'égalité : Appui : 1 – La cible bourdons, 2 – Les coups profonds des deux cibles,    
 3 – L’âge 
 
ROI DU TIR VETERAN-DAME-JUNIOR 
Le 1er de chaque catégorie se verra attribuer un prix de 50 Fr. 
Dispositions particulières : Un Roi du tir ne peux toucher qu'un seul prix ! 
 
 
 

Dispositions générales – Règlement et directives 
 
 
Organisation : Société de tir PATRIE Dombresson-Villiers 
 
Participation : Chaque section membre de la FST 
 
Groupes : Les groupes seront formés de 5 tireurs de la même société. 
  Un tireur ne peut tirer que dans un seul groupe. 
 
Nombres de groupes : Illimité par société. 
 
Tireur individuel : Doit être membre d'une société affiliée à la FST. 
 
Armes et sécurité : Le tireur est responsable du dérangement de son arme, à 

l'exception d'une rupture de matériel. 
  Chaque tireur est lui-même responsable de la sécurité lors de la 
  manipulation de son arme ! 
  Chaque arme est réputée chargée jusqu'à preuve du contraire par 
  un contrôle du retrait des cartouches. 

Fusil standard et mousqueton : Oter le magasin et ouvrir la 
culasse. 
 

Munition : Il est formellement interdit de tirer des munitions autres que 
celles délivrées sur la place de tir. Les fautes constatées 
annuleront le résultat du tireur. 

 
Position : Les V et SV utilisant le mq peuvent tirer toutes les cibles en 

position couchée, appuyé. Les V et SV utilisant l'arme libre, 
peuvent tirer en position couchée bras franc. 

 
Assurances : Tous les participants doivent être assurés par leur société auprès 

de l'USS Assurances; ils renoncent par avance à toute autre 
indemnité de la part des organisateurs. 

 
Réclamations : Elles sont à adresser au comité d'organisation le jour du tir, elles 

seront tranchées directement par le comité et ses décisions 
seront définitives. Chaque participant à ce tir accepte ces 
dispositions. 

 
Règles de tir : Les règles de tir de la FST seront appliquées pour tout ce qui 

n'est pas prévu dans ce plan de tir. 
 
 



Classes d'âges : Seniors-vétérans : dès 70 ans 
  Vétérans : de 60 à 69 ans 
  Elites : de 21 à 59 ans 
  Juniors : de 17 à 20 ans 
  Adolescents : de 10 à 16 ans 
 
Rangeurs  : 15 minutes de cible doivent suffire à chaque tireur pour effectuer 
   le programme complet. 

  Les groupes peuvent réserver des heures de tir; il en sera tenu 
compte dans la mesure du possible, dans l'ordre d'arrivée des 
inscriptions.  

   En cas de non disponibilité de rangeur, les responsables de groupes 
   seront contactés par l'organisation en vue de modifications. 

  Les réservations de rangeurs seront confirmées avec des modifications 
éventuelles. 

 
 
Finances : La société inscrite paie la finance du ou des groupes ainsi que du ou 

des tireurs individuels par bulletin de versement au CCP 10-232018-9 
  en faveur de la société de tir Patrie 2056 Dombresson-Villiers. 

Afin d'éviter tout malentendu, prière de vous munir du récépissé 
postal ou de l'attestation bancaire. 
Les responsables peuvent également s’acquitter de leur dû au guichet. 

 
 
Inscriptions : André Perroud  Les Crêts 7  2056 Dombresson   
Renseignements  Tél. 032  853 20 61   FAX 032  853 20 57   
   E-mail: info@tirpatrie.ch       Internet: www.tirpatrie.ch 

  Des inscriptions sont possibles sur place pour autant que des 
rangeurs soient disponibles. 

 
Mutations : Un tireur inscrit peut être remplacé par un autre membre de la 

société. 
   Il doit être annoncé au bureau avant le début des tirs du groupe. 
    
Résultats   : Le palmarès sera envoyé aux chefs de groupes. 
 
Installations de tir : Le stand de Dombresson est doté de 6 cibles électroniques. 
   Direction de la ligne de tir Sud-Ouest/Nord-Est. 

 
Licences  : Tout tireur prenant part à ce tir doit être en possession d'une 

licence FST. 
 
     
 
Société Neuchâteloise de Tir Sportif                          Société de tir Patrie 
          Le chef des tirs libres                        Dombresson-Villiers  
     
              Arnaud Erard                                                                 Pour le comité 
                                                                                                      André Perroud 
                                                                                                  
 
 
 
 
 
Plan de tir approuvé 
 
Le …………………. 
 
 
 



INSCRIPTIONS POUR LE TIR DES BOURDONS 2011 
Société de tir PATRIE  Dombresson-Villiers 

 
 

Vendredi 1, samedi  2 juillet, 
Vendredi 8, samedi  9 juillet . 
 
A l'adresse suivante :   André Perroud   

Les Crêts 7 
                                       2056 Dombresson    

Tél.   032 853 20 61 
                                                    FAX 032 853 20 57 
             E-mail: info@tirpatrie.ch      

CCP 10-232018-9 
 
 
Inscriptions à retourner une semaine avant les tirs au plus tard. 
ATTENTION : Pour le bon déroulement du tir et pour vous éviter d'attendre,  
la priorité sera donnée aux groupes et tireurs inscrits, dans l'ordre d'arrivée. 
 
Société ………………………………………………….   Lieu …………………………… . 
 
C.C.P. …………………………………………………..   Ou BV à joindre avec l'inscription 
 
 
Responsable : 
 
Nom ………………………………………………    Prénom ……………………………….. 
 
Rue  ………………………………………………    NP Localité ……………………………. 
 
Tél. No ……………………………………………    Natel No ………………………………. 
 
FAX No …………………………………………..    E-Mail …………………………………. 
 
 
 
 
 

JOUR DESIRE HEURES DESIREES 
 

 Vendredi 1  17h00  18h00   
 Samedi 2 matin     9h00  10h30  
 Samedi 2 après-midi  13h30  17h00  

 
      

 Vendredi 8  17h00  18h00   
 Samedi 9 matin    9h00  10h30   
 Samedi 9 après-midi  13h30  17h00  

 
      
 
 
 

Le ………………………………………..                    Signature ………………………..        



BULLETIN D’INSCRIPTION DES GROUPES ET TIREURS INDIVIDUELS 

 
TIR DES BOURDONS Ste de tir Patrie 2056 Dombresson 

 
 

Société:  ________________________         
                
 
Nom du groupe :______________________Catégorie : A �    D � 
 

Nom Prénom 
Né 
en 

Arme 
Exercice 

5.- 
Bourdons 

20.- 
Répartition 

20.- 
Total 

1        
2        
3        
4        
5        
    Inscription de groupe 40.- 
      Total  

 

 
Nom du groupe :______________________Catégorie : A �    D � 
 

Nom Prénom 
Né 
en 

Arme 
Exercice 

5.- 
Bourdons 

20.- 
Répartition 

20.- 
Total 

1        
2        
3        
4        
5        
    Inscription de groupe 40.- 
      Total  

 

 
Individuel : 
 

Nom Prénom 
Né 
en 

Arme 
Exercice 

5.- 
Bourdons 

20.- 
Répartition 

20.- 
Total 

1        
2        
3        
4        
5        
      Total  
    
      Montant total  

 
 
 
 


